
RELEVE DES DELIBERATIONS MISES AUX VOIX LORS
DU CONSEIL MUNICIPAL DU I9II2I2OI7

DELIBERÁTTON
N" 2017/47

F:INANCES-CO,I^MUNE

AUTORISATION DE ¡NANDATER DES

DEPENSES D'INVESTI55E,1,1ENT AVANT LE

VOTE DU BUDoET PRI¡AITIF 2018

LE CONSEIL 
'vIUNICIPAL

APRES EN AVOIR DELIBERE por << 18 voix pour >>, << 0 obstention >> ¿t << 0 voix contre >>

DECIDE d'outorisør Monsieur le Maireà engoger,liguíder et mondoter les dépenses d'investissement ovont le vote

du BP 2018 dons lo limite du guort des crédits ouverts en 2Ot7.

PRECISE guø lo pré,sønte délibération peut foire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dons le dé,lai de deux

mois ò compter dø so notif icotion ou de so publicotion, devont lø tribunol odministrotif de Grenoble.

DELIBERATION
N' 2017148

FitNANcEs-co^ ,IÂUNE

AD,l FsIoN EN NON VÁLEUR DE LA TAXE
D'URBANIS,I E

DUE PAR 
'IAONSXEUR 

D.

LE CONSEIL MUNICIPAL

APRES EN AVOIR DELIBERE por < 18 voix pour >>, << 0 obstenTion >> et << 0 voix contre >>

ACCEPTE d'odmettre en non voleur lo somme de 104.00 € correspondont ou soldø en principol encore dû por

Monsieur D.

PRECISE gue lo pré,sente délibérotion pøut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dons le déloi de deux

mois ò compter d¿ so notif icotion ou de so publicotion, døvont le tribunol odministrotif de Grenoble.

DEI.IBERÁTION
N" 2017/49

F,INANCES-CO,IIMUNE

REFUS D'ADTIÂISSION EN NON VALEUR DES

TAXES D'URBANIS,IIE
DUES PAR MONSIEUR N.D.

LE CON5EIL MUNICIPAL

ÁPRES EN AVOIR DELIBERE por << 18 voix pour >>, << 0 obstention >> et << 0 voix contre >>

REFUSE d'odmettre en non voleur lo somme de 850 € corrøspondont ou solde en principol encore dû por Monsiøur

N. D. ou titre du PC0381940221Oß
REFUSE d'odm¿ttre en non voleur lo somme de 3 580 € correspondont ou sold¿ en principol encore dû por Monsieur

N. D ougmenté, de mojorotions et d'intérèts ou titre du PC038194O6ZlOt4.
PRECISE gue lo présente délibé,ration peut foire l'objet d'un røcours pour excès de pouvoir dons le délai de deux

mois ò compTer de sa notif icotion ou de so publicotion, devont le tribunol odministrotíf dø Grenoble.



RELEVE DES DELIBERATIONS MISES AUX VOIX LORS
DU CONSEIL MUNICIPAL DU I9II2I2OI7

LE CONSEIL,I UNICIPAL

APRES EN AVOIR DELIBERE por << 18 voix pour >>, << 0 obstention >> et << 0 voix contre >>

DECIDE deprocéder oux écritures suivontes :

sEcTIoN INVESTISSEIvIENT
Article Auqmentotion de crédits Diminutíon de crédits
DI-1.O226 / t0: Toxes d'oménoqement 1 ó00.00 €
DT-2152 / ?Lr Instol lotíons dø voirie 1 ó00.00 €

TOTAL I 600.00 € I ó00.00 €

PRECISE gue lo pré,sente délibérstion peut foire l'objøt d'un recours pour excès de pouvoir dons le déloi de deux

mois à compter de so notif icotion ou de so publicotion, devont le tribunol odministrotif de Grønoble.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

APRES EN AVOIR DEUIBERE por << 18 voix pour >>, << 0 obstention > et << 0 voix contr¿ >

AUTORISE Monsieur le Moire ò signer lodite convention ovec la SPA øt oinsi gue tous løs actes nécessoires ò lo
mise øn @uvre de cette convention pour l'onnée 2018.

PRECISE guø lo pré,senie délíbération peut foire l'objet d'un recours pour excès dø pouvoir dons lø déloi de d¿ux

mois ò compter de so notif icotion ou de so publicotion, devont le tribunol odministrotif de Grenoble.
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sEcTIoN DE FONCTIONNE,I4ENT
Article Áugmentotion de crédits Dímínution de crédits
DF-673/67: Titres onnulás sur exercices
ontérieurs

7 000.00 €

DF-64168/Ot2 : Autres emplois d'insørtion 4 000.00 €

DF- 645t/012 : Cotisotions ò |'URSSAF 3 000.00 €

TOTAL 7 000.00 € 7 000.00 €



RELEVE DES DELIBERATIONS MISES AUX VOIX LORS
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19/12/2017

DELTBERATTON

N" ?Ot7/52

FINÁNCES.EAU

DIS5OLUTION DU BUDGET ANNEXE EAU-
AssAINIssE,l,lENT A COMPTER DU

3l/t2/2017

LE CONSEIL MUNICIPAL,

APRES EN AVOIR DELIBERE por << 18 voix pour >>, << 0 obstention >> et << 0 voix contre >>

AUTORISE lo dissolution du budget annexe eou-ossoinissement ò comptør du 3t/L?/2017
PRECISE gue lo présente dálibérotion peut faire l'objet d'un recours pour excès dø pouvoir dons lø déloi de deux

mois ò compter de so notif icotion ou de so publicotion, døvonT le tribunol odminisfrotif de Grenoble.

oÉt¡eÉn¿r¡oN
N" 2017153

FINANCES.EAU

CON5TTTUTION DE PROVI5IONS
COIAPTABLE5 POUR CREANCE5 DOUTEUSES

LE CONSEIL /ì,\UNICIPAL,

APRES EN AVOIR DELIBERE por << 18 voix pour >>, << 0 obstention >> øt << 0 voix contre >>

ACCEPTE lo constitution d'unø provision de B 000€
PRECISE guø ces crédiTs seront inscrits, por décision modificotive, à l'orticle 68L7/68 << dototions oux

provisions/dépré,ciation des octifs circulonts >> dubudget ?017.
PRECISE gue lo présente délíbération peut faire l'objet d'un røcours pour excès dø pouvoir dons le déloi de deux

mois à compter de so notif icotion ou de so publicotion, devont le tribunol odministrotif de Grenoble.

oÉueÉn¡rroN
N" 2017/54

FINANCES.EAU

ADAATSSION EN NON VÁLEUR DEs PRODUTS

IRRECOUVRABLES

AÞ,l IssION DEs cREÁNcEs ETEINTES

LE CONSEIL AAUNICIPAL

APRES EN AVOIR DELIBERE por < 18 voix pour >>, << 0 obstention >> et << 0 voix contre >>

DECIDE d'odmettre en non voleur lo sommø totolø de 4 637.2t €.

DECIDE d'odmøttre en cr,é:ances éteintes lo sommø totole de 2 36?.25 €
PRECISE gueles crádits pnévus ou chopitrø ó5 sont suffisonts pour obsorber ces dépenses

RAPPELLE gue l'odmission en non voleur n'empàchø pos un recouvremønt ultériøur si le redevable revenait ò une

situotion le permeltant, controirement aux cr,áances étøintes gui s'imposenT à lo communa et au trésorier dons lo

møsure où plus oucune oction n'est possible.
PRECISE guø lo pr'é,sen|e délibération peuf foire l'objet d'un recours pour excàs de pouvoir dons lø délai de deux

mois ò compter de so notif icotion ou de so publicoTion, devont le tribunol odministrotif de Grenoble.
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RELEVE DES DELIBERATIONS MISES AUX VOIX LORS
DU CONSEIL MUNICIPALDU I9II2I2OI7

LE CONSEIL,I,IUNICIPAL,

APRES EN AVOIR DEIJBERE por << 18 voix pour >, << 0 obstenfion > et << 0 voix contre >

ACCORDE lø dégrèvemønt d'eou ou profit de M. D: dégrèvement de 100% du surplus soit 4ó0 m3 pour lo focture
20t5-2016
ACCORDE le dé,grèvement d'eou ou profit de M. þ: dágrèvemønl de 100% du surplus soit 51 m3 pour lo focture
2OL6 émise en2Ot7
PRECISE gue lo pré,sente délibérotion peut foire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dons le délai de deux

mois ò comptør de sa notif icotion ou de so publicotion, devont le tribunol odministrotif de Grenoblø.

LE CONSEIL,IIIUNICIPAL

APRES EN AVOIR DELXBERE por << 18 voix pour >, << 0 abstention > et << 0 voix contre >

DECIDE dø procéder oux ougmøntotions de crédits suivontes :

SECTTON DE FONCTIONNEAAENT
Article Auqmentotion de crédits Auqmentotion de crédits
ùF-68l.7 / 68 : Dototion oux provisions I 000.00 €
PF-70ttt/70: Vente d'eou oux obonnés € I000.00 €
TOTAL I 000.00 € I000.00 €

PRECISE gue lo présentø délibérotion pøut faire l'objøt d'un recours pour excès dø pouvoir dons le déloi de deux
mois à comptør de so notif icotion ou de so publicotion, devont le tribunol odministrotiÍ de Grenoble.
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RELEVE DES DELIBERATIONS MISES AUX VOIX LORS
DU CONSETL MUNICIPAL DU I9II2I2OI7

DELXBERATION
N" ?Ot7/57

RH

,IAISE EN PLACE DU COAAPTE EPAR6NE TEMPS

ADOPTION ÞU REGLEA,IENT INTERIEUR

LE CON5EIL MUNICIPAL

APRES EN AVOIR DELIBERE por << 18 voix pour >>, << 0 obstention >> et << 0 voix contrø >>

VALIDE lo mise enplocø du CET sons monétisotion
AUTORISE l'olimentotion du CET por des jours de repos compensoteurs dons lo limite dø 5 jours por on

AÞOPTE le règlement intérieur du CET

PRECISE gue lo pré,sente délibération peut foire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dons lø déloi de deux

mois ò comptør de so notif ication ou de so publicotion, devont le tribunol odministrotif de Grenoble.

DEIJBERATION
N' 2017158

RH

CREATION D,UN POSTE D.ÁÞJOINT ADI,TTMSTRATIF

TERRITORIAL

A TEt Ps NoN co¡lÂPLET (171{30)

A co^ttPrER òU Ol/Ot/âOtÛ

LE CON5EIL MUNICIPAL,

APRES EN AVOIR DELIBERE por << 18 voix pour >>, << 0 obstention >> et << 0 voix contre >>

DECIDE de æé,er un postø d'odjoínt odministrotif ò temps non complet ò houteur de t7h39
DIT gue l¿ tobleou des eÍf ectifs søro complé'¡é dons ce ssns

PRECISE que løs crédits correspondont ò lo æéation de ces postes seront prévus ou budget primitif 2018.

PRECISE gue lo pré,sente délibérotion peut foire l'objøt d'un recours pour excàs de pouvoir dons le dé,loi dø døux

mois ò comptør de so noTif icotion ou de so publicotion, devont le tribunol odministrotif de Grenoblø.

DEIJBERATTON
N' 2017159

RH

CREATION DE DEUX PO5TES D,ADJOINT TECHNIQUE

TERRTTORTAL

Á TEl,lPs cOi PLET

A COÂ4PrER DV ol/ot/20t8

LE CON5EIL MUNICTPAL,

APRES EN AVOIR DELIBERE por << 18 voix pour >>, << 0 obstention >> et << 0 voix contre >>

DECIDE de cré,er deux postes d'odjoint technigue territorial ò temps complef ò compter du OL/01/2OLB

DIT gu'une vision à long terme des postes pourro àtre établ¡e ou cours du 1"' semestrø 2QL8 et que le conseil

pourro délibérer sur tous les postes à supprimer oprès ovis du CTP

DIT gue le tobleou des eff ectifs sera complété, dons ce sens

PRECISE gueles crédits correspondont ò lo créotion de ces postøs sont prévus au budget primitif 2017.

PRECISE gue lo présen|e délibération peut foire l'objeT d'un recours pour excàs de pouvoir dons le déloi de deux

mois ò compter de so notif icotion ou de so publicotion, devont le tribunol odministrotif de Grenoble.
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RELEVE DES DELIBERATIONS MISES AUX VOIX LORS
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19/12/2017

DELIBERATION
N'2017/60

DOI,IAINE ET PATRIIIIIOINE

5IGNATURE D.UN NOWEÁU BÁIL POUR LEs ANTENNES

RELÁIs SITUEES SUR I¡ TOTT DE L'E6U5E AVEC ORANGE

A co^PrER Þu o1loll2018

LE CONSEIL MUNICIPAL,

APRES EN AVOIR DELIBERE por << 18 voix pour >>, << 0 obstention >) et << 0 voix contre >>

AUTORISE Monsieur le Maire ò signer l¿ nouveou boil ò intervenir ovec lo société, ORANGE pour lo mise à

disposition d'un emplocement occueillont 3 onfønnes sur le toit de l'Eglisø

AUTORISE Monsieur lø Moie ò signer tous les documents et octes nêcessaires pour lo ráolisotion de la pré,sente

délibérotion.
PRECISE guø lo pré,sentø déli\ération peut foire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dons le délai de deux

mois ò compter de so notif icotion ou de so publicotion, devont le tribunol odministrotíf de Grenoble.

DELIBERATXON
N" 2017ló1

INTERCO. ST,AICCBE

SI6NATURE DE LA CONVENTION
PROWSOIRE POUR LA GESTION DE LÁ

STATION D'EPURÁTION SITUEE A SILLANS
ET LE REJET DES EAUX USEES DE LA CCBE

DANS CETTE STEP VIA LE RESEAU DE

âOLLECTE DE BIEVRE ISERE CO,l ,l UNAUTE

LE CONSEIL MUNICIPAL,

APRES EN AVOIR DELIBERE por << 18 voix pour >>, << 0 obstention >> et << 0 voix contre >>

AUTORISE Monsieur le Maire ò signer lo convention correspondonte oinsi guø toutes les pièces nécessaires

offérentes ò ce dossier.
PREND ACTE gue lo commune í'TZEAUX et Bièvre Isàre Communout é, devront se répartir les octifs et possifs du

SfA ovont so dissolution ò intervenir ovont le 30/06/2018.
PRECISE que lo présente délibération peut foire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dons le délai de deux

mois ò compter de so notif icotion ou de so publicotion, devont le tribunol odministrotif dø Grenoble.

Foit ò TZ9AUX, le 2t/ L2/ 2OL7

Le Maire,
Joäl 6AILLARD

Affichage du 2L/12/20t7 au

NB : l.es comptes-rendus dátaillés sont consultables en fulatrie après qu'tls aienf été approuvés par les
conseillers municipaux présents aux séances.
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